
© 2021 - news.belgium.be

19 mar 2004 -16:00

Appartient à Conseil des Ministres du 19 mars 2004

Fonds Starters

Sur proposition de MM. Frank Vandenbroucke, Ministre de l'Emploi et des Pensions et Didier Reynders,
Ministre des Finances, et de Mme Sabine Laruelle, Ministre des Classes moyennes et de l'Agriculture,
le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal déterminant les modalités d'émission de
l'emprunt obligataire du Fonds Starters.

Sur proposition de MM. Frank Vandenbroucke, Ministre de l'Emploi et des Pensions et Didier Reynders,
Ministre des Finances, et de Mme Sabine Laruelle, Ministre des Classes moyennes et de l'Agriculture, le
Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal déterminant les modalités d'émission de
l'emprunt obligataire du Fonds Starters.

L'objectif de ce Fonds est de récolter des moyens financiers permettant d'accroître les interventions du
Fonds de Participation en faveur des starters. Le Fonds Starters se fixe comme objectif la somme de 65
millions EUR à récolter auprès du grand public, via l'émission d'un emprunt obligataire nominatif, avec
avantage fiscal.
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